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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1130-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de nation à 
nation concernant la gestion et le développement des 
ressources naturelles et du territoire entre le gouverne-
ment du Québec et la Nation Atikamekw Nehirowisiw

ATTENDU QUE, en avril 1998, le gouvernement du 
Québec faisait connaître publiquement ses orientations 
concernant les affaires autochtones dans un document 
intitulé « Partenariat, Développement, Actions »;

ATTENDU QUE ces orientations proposent notamment 
la conclusion d’ententes entre le gouvernement du Québec 
et les nations, communautés ou groupes de communautés 
autochtones pour l’atteinte d’une plus grande autonomie 
pour les communautés autochtones et une participation 
plus importante de celles-ci au développement écono-
mique et communautaire;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la Nation 
Atikamekw Nehirowisiw ont négocié une nouvelle rela-
tion de nation à nation concernant la gestion et le dévelop-
pement des ressources naturelles et du territoire et qu’ils 
souhaitent conclure une entente à cette fi n;

ATTENDU QUE l’Entente de nation à nation concernant 
la gestion et le développement des ressources naturelles 
et du territoire constitue une entente en matière d’affaires 
autochtones au sens de l’article 3.48 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de celle-ci, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE cette Entente de nation à nation consti-
tue également une entente intergouvernementale cana-
dienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 

par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones, de la ministre des Ressources 
naturelles, du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes, à la Francophonie cana-
dienne et à la Gouvernance souverainiste et du ministre 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs :

QUE soit approuvée l’Entente de nation à nation concer-
nant la gestion et le développement des ressources naturelles 
et du territoire entre le gouvernement du Québec et la 
Nation Atikamekw Nehirowisiw, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1145-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT la remise de décorations et distinctions 
pour un acte de civisme accompli en 2012

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la Loi visant à 
favoriser le civisme (chapitre C-20), le gouvernement, sur 
recommandation du ministre de la Justice, peut, pour un 
acte de civisme, décerner à une personne des décorations 
et distinctions;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de cette loi, le 
gouvernement peut adopter des règlements pour, notam-
ment, établir un comité pour donner au ministre son avis 
sur l’attribution des décorations et distinctions;

ATTENDU QUE le Comité sur le civisme a été consti-
tué par le décret numéro 1072-99 du 15 septembre 1999, 
modifi é par le décret numéro 1053-2004 du 9 novembre 
2004, le décret numéro 859-2005 du 21 septembre 2005, 
le décret numéro 977-2006 du 25 octobre 2006 et le décret 
numéro 38-2008 du 31 janvier 2008;
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